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Quand le prix de certains
médicaments plombe
le système de soins

Initiative

Une collaboration Benelux-Autriche
International. Depuis juin dernier, la Belgique, les Pays·Bas,
le Luxembourg et l'Autriche ont lancé une collaboration sur le
plan de la politique pharmaceutique. Objectif, selon la ministre
fédérale de la Santé Maggie De B:ock (Open VLD) : amener au
patient l'Innovation oharmaceutique d'une faço" durable et à
un coût abordable. La collaboration concerne quatre domaines
['horizon scanning (la détection précoce de développements
pharmaceutiques potentiellement importants), l'health
technology assessment (l'évaluation de l'ilT-pact médica:.
économique, social. éthique et juridique des innovations
pharmaceutiques), l'échange d'informations (le partage de
données concernant des traitements pharmaceutiques, des
méthodes d'évaluation, des registres ...) et les négociations de
prix (la négociation conjointe avec le secteur pharmaceutique
concernant par exemple le rembeursement de médicaments
orphelins coûteux).

LE TOP 10 DES MÉDICAMENTS LES PLUS CHERS EN BELGIQUEl (Coûtparpatientparan, 20/6)

FEIBA

• Voici le top 10 des médicaments
les plus chers en Belgique, selon
les Mutualités libres.

• Pourquoi leur coût est-il si élevé?
Et quel est l'impact sur le budget
des soins de santé?

• Des pistes ont été mises
sur la table pour réduire le prix
de ces médicaments.

Certains cas d'hémorragies et d'hémophilie

479700€

Un médicament à
480 000 euros par an

424660€NAGLAZYME
Syndrome de Maroteawl-Lamy (maladie rare pouvant entra/ner anomalies
osseuses, petite taille, surdité et atteinte du cœur)

Maladie de Pompe (maladie rare entraÎnant une faiblesse musculaire
progressive et des difficultés respiratoires)

MYOZYME 360059 E

CEREZYME 355 094 E
Maladie de Gauchel (maladie rare qui entraÎne fatigue, augmentation
de volume du ventre, douleurs des os et saignements du nez, ... )

SOLIRIS 262890 E
Anémie qui entraine la présence de sang dans les urines du matin

KALYDECO 222621 €

Certaines formes de mucoviscidose (maladie héréditaire qui affecte
les voies respiratoires et le système digestif)

REPLAGAL 182 936€

Maladie de Fabry (maladie de surcharge)

FACTANE(ETAUTRES) 154 984 E
Episodes hémorragiques chez certains patients hémophiles

NOVOSEVEN 125563€
Hémorragies

FABRAZYME 119124€

Maladie de Fabry (maladie de surcharge)

Le budget consacré au remboursement des médica-
ments ne cesse d'augmenter en Belgique. Il était de
4,38 milliards d'euros en 2016, contre 4,03 milliards
en 2014 (soit - 8,68 ,%, cn deux ans).

Dans la masse des médicaments, certains s'illustrent
cependant par leur coùt exceptiOllllel. comme le montrent
les données fournies à "La libre" par [es Mutualités libres. Il
s'agit du top Iodes molécules les plus chères que leul'S assu-
rés ont utilisées en 2016 (voir infographie).

Ces médicaments chel'S servent essentiellement à favorise}'
la coagulation et à soigner des maladies rares. Leur ntilisation
est le plus souvent limitée à l'hôpital. On ne les trouve pas
dans les pharmacies ouvertes au publie, Peu de personnes y
ont donc recours, mais les montants qu'ils coùtent à la collec-
tivité (via l'assurance maladie) atteignent des sommets.

Le médicament leader de ce top 10, commercialisé sous le
nom de Feiba et utilisé dans le traitement des hémorragies,
coùte 47<) 70(1 cur", par an et par patient. Aux Mutualité, li-
bres, en 2016, un seul patient en a bénéficié. Pour les autres
médicament., les bénéficiaires sont plus nombreux. Et il faut
encore y ajouter les chill'res des autres mUluelles,

si les Mutalités libres publient ce top 10, c'est parce qu'elles
estiment 'lue la recherche de solutions à cette problématique
du cotll exorbitant de certaines molécules n'a pas assez
avancé. L'innovation est importante et nécessaire, admettent-
elles. Mais les prix de certains médil'aments sont t.rès élevés.
El cela peULavoir un impact négatif sur l'accessibilité des
soins et la viabilité de notre système de santé.

LG.
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Comment résoudre le conflit entre éthique et rigueur budgétaire

Le Centre d'expertise des soins de santé belge (KCE)
a publié l'an dernier un rapport conjoint avee son
homologue néerlandais, afin de nourrir le débat

sur les futures politiques du médicament. "Le pr'ix élevé
des nouueaux médicaments menace de plus ell plus l'équi-
libre des budgets de santé de tous les pays, écrivait-il en
préambule. 11 ccmfr(JrIte le,~décideurs politiques il d'épi-
neux dilemlIIes moraux: puiser dafls les fonds résel1Jés il
d'uutr'es besuins et fragiliser ainsi /'ellSemble du système
(le santé. 01/ re[i~ser aux patients /1' remboursement de mé-
dicaments susceptibles d'augmenter leurs chances de sur·
vie (lU leur ql/ulité de vil'. Fn Ilomhre cmis.sunt (roh~('nJII-
teurs - dont certains leaders du st>cteurpharmaceutique-
l'ec'()nnai,'i.sentquI' la tl'lldanC!' actuelle n'est pus tenahle il
long tenne, "

Dans ce qui s'apparente à un conflit entre éthique et
rigueur budgétaire, les experts belges et néerlandais,
dont la réflc-xion a été alimentée par des associations
de patients, l'industrie, des universitaires, des déci-
deurs, ... ont d'abord pointé la dérive du système ac-
tuel où les résultats de la recherche et du développe-
ment sont privatisés alors que la plupart des grandes
découvertes biomédicales sont basées sur des recher-
ches menées par des universités subsidiées par les
pouvoirs publics. Le contribuable paie donc double-
ment. Dans le viseur également, le système de brevets
qui octroie des droits exclusifs au.x entreprises
pharma, ce qui peut les mener à demander des prix
h'ès élevés.

"ette réflexion intematinnale a d{~bouchéSUI' la défi-
nition de quatre scénarios pour le futur.

1Des partenariats publics-privés axés
sur les besoins

Dans ce scénario, les développeurs privés seraient in-
cités à conclure de tels partenariats et à revoir leurs
prix à la baisse contre la garantie d'accès au marché et
de remboursement, si leurs pr()(luits satisfnnt certai-
nes conditions fixées au préalable.

2 Le développement de médicaments
dans un système parallèle

Les Etats membres de l'DE mettraient en place un
système parallèle de développement de médicaments
s,ms but lucratif ljui mexistel'ait aWl: l'industrie phar-

maceutique et biotechnologique, mais de manière in-
dépendante. Cela permettrait de développer à moin-
dre coût des médicaments pour combler les vides dans
Jt'squels ]'industrie n'est pas disposée à investir.

3 Le rachat
des brevets

Ce scénario imagine qu'un consortium de pays euro-
péens met en plaœ un fonds cnmmun pour sCluter le
marché de la recherche et y dénicher des molécules
prometteuses qui répondent à des priorités de santé
publique. Le fonds l'achèterait les brevets et finaliserait
les dernières phases de reeherche. Un tel système dé-
couplerait la recherche et le développement de la fa-
brication et de la vente. Lemédicament serait alors dis-
ponible fi un prix relativement bas.

4 Un bien public
de A à Z

Ici. le développement des médicaments serait essen-
tiellement une entreprise publique, exclusivement
orientée vers la satisfaction des besoins réels. Les en-
treptises pharmaceutiques ptivées pOUlTaient tou·
joUl'sproduire des médicaments et assurer des presta-
tions de service pour le fournisseur public, sur une
base concurrentielle.

Ces scénaI10s, parfois radicaux, m' l:onstituent pas
des modèles applicables immédiatement mais doivent
taire avancer le débat autuUI' du prix des médicaments.
Lne autre piste. fi plus court terme, réside dans les

contrats que de nombreux pays passent avec les firmes
pharmaceutiques, selon lesquels le prix (élevé) du mé-
dicament est maintenu. mais certains mécanismes de
compensation diminuent l'impact budgétaire.
En Belgique, depuis 101 0, l'Inami peut ainsi conclul'e

des Cllntl'ats "article 81 ". Tlspelmettent (l'accélt;rer la
mise sUI' le marché d'un médicament innovant dont
l'eflÏeacité thérapeutique est encore im'ertaine. :VIais
ces contrats ont leurs détracteurs: d'une part, parce
qu'ils sont ultraconfidentie1s; d'autre part, pal'ce que
leur nombre se multiplie et qu'ils finissent, eux aussi,
par plomber le budget des soins de santé.

L.G,
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